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Annexe comparative entre les versions 
avant et après parution de l’arrêté du 30 novembre 2009 

 
 
CLÉMENT Jérôme 
Coordinateur pédagogique 
http://www.mediformation.com 
 

 
Arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l'arrêté du 22 octobre 2005 relatif à la formation 

conduisant au diplôme d’État d'aide-soignant 
 

NOR: SASH0928649A 
 
La ministre de la santé et des sports,  
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 22 juillet 1994 modifié relatif au certificat d'aptitude aux fonctions d'aide-soignant et au 
certificat d'aptitude aux fonctions d'auxiliaire de puériculture ; 
Vu l'arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme professionnel 
d'aide-soignant,  
Arrête : 
 

 
Arrêté du 22 octobre 2005 relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d'aide-

soignant 
 

 
TEXTE MODIFIÉ 

 

 
TEXTE D’ORIGINE 

 
 
Article 1 
 
L'arrêté du 22 octobre 2005 susvisé est ainsi modifié : 
 
I. A l'article 3, les mots : " , après accord du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, en cas d'organisation 
départementale, ou du directeur régional des affaires sanitaires et sociales, en cas d'organisation régionale, " sont supprimés. 
 
La responsabilité des directeurs des instituts de formations est renforcée. 
 
 
Article 3 
 
Les instituts de formation doivent informer les candidats de la 
date d'affichage des résultats définitifs ainsi que du nombre de 
places fixé pour les épreuves de sélection, au moment de leur 
inscription. 

 
Article 3 
 
Les instituts de formation doivent, après accord du directeur 
départemental des affaires sanitaires et sociales, en cas 
d'organisation départementale, ou du directeur régional des 
affaires sanitaires et sociales, en cas d'organisation régionale, 
informer les candidats de la date d'affichage des résultats 
définitifs ainsi que du nombre de places fixé pour les épreuves 
de sélection, au moment de leur inscription. 
 

 
II. A l'article 7, les mots : " ou par des intervenants extérieurs assurant régulièrement des enseignements auprès d'élèves aides-
soignants. " sont remplacés par les mots : " ou par des personnes qualifiées ". 

 
La correction de l’épreuve écrite d’admissibilité peut dorénavant être faite par toute personne 
qualifiée et non plus par les seuls formateurs ou intervenants au sein de l’institut de formation. 
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Article 7 
 
Aucune condition de diplôme n'est requise pour se présenter à 
l'épreuve écrite d'admissibilité. Cette épreuve anonyme, d'une 
durée de deux heures, est notée sur 20 points. Elle est évaluée 
par des infirmiers, formateurs permanents dans un institut de 
formation d'aides-soignants ou par des personnes qualifiées 
Elle se décompose en deux parties :  
a) A partir d'un texte de culture générale d'une page maximum 
et portant sur un sujet d'actualité d'ordre sanitaire et social, le 
candidat doit :  
- dégager les idées principales du texte ;  
- commenter les aspects essentiels du sujet traité sur la base de 
deux questions au maximum.  
Cette partie est notée sur 12 points et a pour objet d'évaluer les 
capacités de compréhension et d'expression écrite du candidat.  
b) Une série de dix questions à réponse courte :  
- cinq questions portant sur des notions élémentaires de biologie 
humaine ;  
- trois questions portant sur les quatre opérations numériques de 
base ;  
- deux questions d'exercices mathématiques de conversion.  
Cette partie a pour objet de tester les connaissances du 
candidat dans le domaine de la biologie humaine ainsi que ses 
aptitudes numériques. Elle est notée sur 8 points. 

 
Article 7 
 
Aucune condition de diplôme n'est requise pour se présenter à 
l'épreuve écrite d'admissibilité. Cette épreuve anonyme, d'une 
durée de deux heures, est notée sur 20 points. Elle est évaluée 
par des infirmiers, enseignants permanents dans un institut de 
formation d'aides-soignants ou par des intervenants extérieurs 
assurant régulièrement des enseignements auprès d'élèves 
aides-soignants.  
Elle se décompose en deux parties :  
a) A partir d'un texte de culture générale d'une page maximum 
et portant sur un sujet d'actualité d'ordre sanitaire et social, le 
candidat doit :  
- dégager les idées principales du texte ;  
- commenter les aspects essentiels du sujet traité sur la base 
de deux questions au maximum.  
Cette partie est notée sur 12 points et a pour objet d'évaluer 
les capacités de compréhension et d'expression écrite du 
candidat.  
b) Une série de dix questions à réponse courte :  
- cinq questions portant sur des notions élémentaires de 
biologie humaine ;  
- trois questions portant sur les quatre opérations numériques 
de base ;  
- deux questions d'exercices mathématiques de conversion.  
Cette partie a pour objet de tester les connaissances du 
candidat dans le domaine de la biologie humaine ainsi que ses 
aptitudes numériques. Elle est notée sur 8 points. 
 

 
III. Au premier alinéa de l'article 8, les mots : " 20 % " sont remplacés par les mots : " 10 % ". 

 
La composition du jury d’admissibilité est modifiée. 10% de l’ensemble des correcteurs est requis 
contre 20% précédemment. 
 
 
Article 8 
 
Les membres du jury d'admissibilité sont nommés par le préfet 
du département ou de région, en fonction du choix opéré pour 
l'organisation du concours. Le jury d'admissibilité est composé 
d'au moins 10 % de l'ensemble des correcteurs. Il est présidé :  
a) En cas d'absence de regroupement entre instituts, par le 
directeur départemental des affaires sanitaires et sociales du 
lieu d'implantation de l'institut ou son représentant ;  
b) En cas de regroupement de tout ou partie des instituts d'un 
même département, par le directeur départemental des affaires 
sanitaires et sociales ou son représentant ;  
c) En cas de regroupement d'instituts de départements 
différents, par le directeur départemental des affaires sanitaires 
et sociales du département dont la capacité d'accueil de 
l'ensemble des instituts concernés par le regroupement est la 
plus importante ou son représentant ;  
d) En cas de regroupement de tous les instituts d'une même 
région, par le directeur régional des affaires sanitaires et 
sociales ou son représentant.  
En cas d'organisation des épreuves, prévue à l'alinéa b, le jury 
comprend au moins un représentant de chacun des instituts pour 
lesquels des épreuves sont organisées. En cas d'organisation des 
épreuves, prévue aux alinéas c et d, la représentation de chaque 
département doit être assurée.  
Les candidats ayant obtenu une note supérieure ou égale à 10 
sur 20 sont déclarés admissibles.  
 

 
Article 8 
 
Les membres du jury d'admissibilité sont nommés par le préfet 
du département ou de région, en fonction du choix opéré pour 
l'organisation du concours. Le jury d'admissibilité est composé 
d'au moins 20 % de l'ensemble des correcteurs. Il est présidé :  
a) En cas d'absence de regroupement entre instituts, par le 
directeur départemental des affaires sanitaires et sociales du 
lieu d'implantation de l'institut ou son représentant ;  
b) En cas de regroupement de tout ou partie des instituts d'un 
même département, par le directeur départemental des 
affaires sanitaires et sociales ou son représentant ;  
c) En cas de regroupement d'instituts de départements 
différents, par le directeur départemental des affaires 
sanitaires et sociales du département dont la capacité 
d'accueil de l'ensemble des instituts concernés par le 
regroupement est la plus importante ou son représentant ;  
d) En cas de regroupement de tous les instituts d'une même 
région, par le directeur régional des affaires sanitaires et 
sociales ou son représentant.  
En cas d'organisation des épreuves, prévue à l'alinéa b, le jury 
comprend au moins un représentant de chacun des instituts 
pour lesquels des épreuves sont organisées. En cas 
d'organisation des épreuves, prévue aux alinéas c et d, la 
représentation de chaque département doit être assurée.  
Les candidats ayant obtenu une note supérieure ou égale à 10 
sur 20 sont déclarés admissibles.  
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IV. Le deuxième alinéa de l'article 9 est ainsi remplacé : 
" un directeur d'institut de formation d'aides-soignants ou d'un institut de formation en soins infirmiers ou un infirmier, 
formateur permanent dans un institut de formation d'aides-soignants ou dans un institut de formation en soins infirmiers ; " 
 
V. Le troisième alinéa de l'article 9 est ainsi remplacé : 
" un infirmier exerçant des fonctions d'encadrement ou un infirmier ayant une expérience minimum de trois ans en exercice dans 
un service ou une structure accueillant des élèves aides-soignants en stage ". 
 
La composition du jury d’admission est modifiée (on parle d’infirmier et non plus de cadre de 
santé. 
 
 
Article 9 
 
L'épreuve orale d'admission, notée sur 20 points, est évaluée par 
:  
- un directeur d'un institut de formation d'aides-soignants ou 
d'un institut de formation en soins infirmiers ou un infirmier, 
formateur permanent dans un institut de formation d'aides-
soignants ou dans un institut de formation en soins infirmiers 
;  
-un infirmier exerçant des fonctions d’encadrement ou un 
infirmier ayant une expérience minimum de trois ans en 
exercice dans un service ou une structure accueillant des 
élèves aides-soignants en stage. 
Elle se divise en deux parties et consiste en un entretien de 
vingt minutes maximum avec deux membres du jury, précédé de 
dix minutes de préparation :  
a) Présentation d'un exposé à partir d'un thème relevant du 
domaine sanitaire et social et réponse à des questions. Cette 
partie, notée sur 5 points, vise à tester les capacités 
d'argumentation et d'expression orale du candidat ainsi que ses 
aptitudes à suivre la formation ;  
b) Discussion avec le jury sur la connaissance et l'intérêt du 
candidat pour la profession d'aide-soignant. Cette partie, notée 
sur 5 points, est destinée à évaluer la motivation du candidat.  
Une note inférieure à 10 sur 20 à cette épreuve est éliminatoire. 

 
Article 9 
 
L'épreuve orale d'admission, notée sur 20 points, est évaluée 
par :  
- un directeur d'un institut de formation d'aides-soignants ou 
d'un institut de formation en soins infirmiers ou un cadre de 
santé ou un infirmier, enseignant permanent dans un institut 
de formation d'aides-soignants ou dans un institut de formation 
en soins infirmiers ;  
-un infirmier, accueillant des élèves aides-soignants en stage, 
nommé dans le grade de cadre de santé lorsqu'il exerce au sein 
d'un établissement public de santé ou exerçant des fonctions 
d'encadrement depuis au moins trois ans lorsqu'il exerce dans 
un établissement de santé privé.  
Elle se divise en deux parties et consiste en un entretien de 
vingt minutes maximum avec deux membres du jury, précédé 
de dix minutes de préparation :  
a) Présentation d'un exposé à partir d'un thème relevant du 
domaine sanitaire et social et réponse à des questions. Cette 
partie, notée sur 5 points, vise à tester les capacités 
d'argumentation et d'expression orale du candidat ainsi que ses 
aptitudes à suivre la formation ;  
b) Discussion avec le jury sur la connaissance et l'intérêt du 
candidat pour la profession d'aide-soignant. Cette partie, 
notée sur 5 points, est destinée à évaluer la motivation du 
candidat.  
Une note inférieure à 10 sur 20 à cette épreuve est 
éliminatoire. 
 

 
VI. Au premier alinéa de l'article 10, les mots : " 20 % " sont remplacés par les mots : " 10 % ". 

 
Modification du jury d’admission. 
 
 
Article 10 
 
Les membres du jury d'admission sont nommés par le préfet du 
département ou de région, en fonction du choix opéré pour 
l'organisation du concours. Le jury de l'épreuve d'admission est 
composé d'au moins 10 % de l'ensemble des évaluateurs. Il est 
présidé :  
a) En cas d'absence de regroupement entre instituts, par le 
directeur départemental des affaires sanitaires et sociales du 
lieu d'implantation de l'institut ou son représentant ;  
b) En cas de regroupement de tout ou partie des instituts d'un 
même département, par le directeur départemental des affaires 
sanitaires et sociales de leur lieu d'implantation ou son 
représentant ;  
c) En cas de regroupement d'instituts de départements 
différents, par le directeur départemental des affaires sanitaires 
et sociales du département dont la capacité d'accueil de 
l'ensemble des instituts concernés par le regroupement est la 
plus importante ou son représentant ;  

 
Article 10 
 
Les membres du jury d'admission sont nommés par le préfet du 
département ou de région, en fonction du choix opéré pour 
l'organisation du concours. Le jury de l'épreuve d'admission est 
composé d'au moins 20 % de l'ensemble des évaluateurs. Il est 
présidé :  
a) En cas d'absence de regroupement entre instituts, par le 
directeur départemental des affaires sanitaires et sociales du 
lieu d'implantation de l'institut ou son représentant ;  
b) En cas de regroupement de tout ou partie des instituts d'un 
même département, par le directeur départemental des 
affaires sanitaires et sociales de leur lieu d'implantation ou son 
représentant ;  
c) En cas de regroupement d'instituts de départements 
différents, par le directeur départemental des affaires 
sanitaires et sociales du département dont la capacité 
d'accueil de l'ensemble des instituts concernés par le 
regroupement est la plus importante ou son représentant ;  



Version du 26/03/2010 

4 

d) En cas de regroupement de tous les instituts d'une même 
région, par le directeur régional des affaires sanitaires et 
sociales ou son représentant.  
En cas d'organisation des épreuves, prévue au b, le jury 
comprend au moins un représentant de chacun des instituts pour 
lesquels des épreuves sont organisées. En cas d'organisation des 
épreuves, prévue aux c et d, la représentation de chaque 
département doit être assurée.  
 

d) En cas de regroupement de tous les instituts d'une même 
région, par le directeur régional des affaires sanitaires et 
sociales ou son représentant.  
En cas d'organisation des épreuves, prévue au b, le jury 
comprend au moins un représentant de chacun des instituts 
pour lesquels des épreuves sont organisées. En cas 
d'organisation des épreuves, prévue aux c et d, la 
représentation de chaque département doit être assurée. 

 
VII. A l'article 12, tous les mots : " par le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales " sont remplacés par les 
mots : " par le directeur de l'institut ". 

 
Renforcement des responsabilités des directeurs d’instituts pour les demandes de report. 
 
 
Article 12 
 
Les résultats des épreuves de sélection ne sont valables que 
pour la rentrée au titre de laquelle elles ont été organisées. 
Cependant, un report d'admission d'un an, renouvelable une 
seule fois, est accordé de droit par le directeur de l’institut, 
en cas de congé de maternité, de rejet d'une demande de mise 
en disponibilité ou pour garde de son enfant ou d'un de ses 
enfants, âgé de moins de quatre ans. Un report d'admission d'un 
an, renouvelable deux fois, est accordé de droit par le 
directeur de l’institut, en cas de rejet du bénéfice de la 
promotion professionnelle ou sociale ou de rejet d'une demande 
de congé individuel de formation ou de congé de formation 
professionnelle.  
En outre, en cas de maladie, d'accident, ou si le candidat 
apporte la preuve de tout autre événement grave lui interdisant 
d'entreprendre ses études au titre de l'année en cours, un report 
peut être accordé par le directeur de l’institut.  
Toute personne ayant bénéficié d'un report d'admission doit 
confirmer son intention de reprendre sa scolarité à la rentrée 
suivante, au plus tard trois mois avant la date de cette rentrée.  
Le report est valable pour l'institut dans laquelle le candidat 
avait été précédemment admis.  
L'application des dispositions du présent article ne peut donner 
lieu à un report de scolarité d'une durée supérieure à trois ans. 

 
Article 12 
 
Les résultats des épreuves de sélection ne sont valables que 
pour la rentrée au titre de laquelle elles ont été organisées. 
Cependant, un report d'admission d'un an, renouvelable une 
seule fois, est accordé de droit par le directeur départemental 
des affaires sanitaires et sociales, en cas de congé de 
maternité, de rejet d'une demande de mise en disponibilité ou 
pour garde de son enfant ou d'un de ses enfants, âgé de moins 
de quatre ans. Un report d'admission d'un an, renouvelable 
deux fois, est accordé de droit par le directeur départemental 
des affaires sanitaires et sociales, en cas de rejet du bénéfice 
de la promotion professionnelle ou sociale ou de rejet d'une 
demande de congé individuel de formation ou de congé de 
formation professionnelle.  
En outre, en cas de maladie, d'accident, ou si le candidat 
apporte la preuve de tout autre événement grave lui 
interdisant d'entreprendre ses études au titre de l'année en 
cours, un report peut être accordé par le directeur 
départemental des affaires sanitaires et sociales.  
Toute personne ayant bénéficié d'un report d'admission doit 
confirmer son intention de reprendre sa scolarité à la rentrée 
suivante, au plus tard trois mois avant la date de cette 
rentrée.  
Le report est valable pour l'institut dans laquelle le candidat 
avait été précédemment admis.  
L'application des dispositions du présent article ne peut donner 
lieu à un report de scolarité d'une durée supérieure à trois ans. 
 

 
VIII. Le deuxième alinéa de l'article 16 est supprimé. 
 
Suppression d’une mention caduque. 
 
Article 16  
 
La rentrée dans les instituts de formation a lieu la première 
semaine du mois de septembre. Cependant, après accord du 
directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, un 
institut peut, à titre dérogatoire, en fonction des besoins de 
santé recensés au niveau local, effectuer une rentrée la 
première semaine du mois de janvier. Un même institut de 
formation peut organiser à la fois une rentrée en septembre et 
une rentrée en janvier.  
Suppression : A titre exceptionnel, la rentrée de janvier 
2006 pourra avoir lieu au plus tard au cours de la troisième 
semaine de ce mois.  
 

 
Article 16  
 
La rentrée dans les instituts de formation a lieu la première 
semaine du mois de septembre. Cependant, après accord du 
directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, un 
institut peut, à titre dérogatoire, en fonction des besoins de 
santé recensés au niveau local, effectuer une rentrée la 
première semaine du mois de janvier. Un même institut de 
formation peut organiser à la fois une rentrée en septembre et 
une rentrée en janvier.  
A titre exceptionnel, la rentrée de janvier 2006 pourra avoir 
lieu au plus tard au cours de la troisième semaine de ce mois.  
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IX. Au premier alinéa de l'article 19, les mots : " Tous les stages se déroulent au sein du secteur hospitalier, un en médecine ou 
chirurgie, un auprès de personnes âgées ou handicapées, un en santé mentale ou en psychiatrie et un au choix, en fonction du 
projet professionnel de l'élève. " sont remplacés par les mots : " Les stages sont réalisés en milieu professionnel, que ce soit dans 
le secteur sanitaire, social ou médico-social, en établissement ou à domicile. Dans le cadre de l'unité de formation 3, quatre 
semaines de stages minimum se déroulent dans un établissement de santé, en unité de court séjour. Le stage de l'unité 6 se 
déroule dans un établissement de santé. Un stage est organisé en fonction du projet professionnel de l'élève. " 
 
Au deuxième alinéa de l'article 19, les mots : " Tous les stages se déroulent au sein du secteur hospitalier, un en médecine ou 
chirurgie, un auprès de personnes âgées ou handicapées et un au choix, en fonction du projet professionnel de l'élève. " sont 
remplacés par les mots : " Les stages sont réalisés en milieu professionnel, que ce soit dans le secteur sanitaire, social ou 
médico-social, en établissement ou à domicile. Dans le cadre de l'unité de formation 3, quatre semaines de stages minimum se 
déroulent dans un établissement de santé, en unité de court séjour. Le stage de l'unité 6 se déroule dans un établissement de 
santé. Un stage est organisé en fonction du projet professionnel de l'élève. " 
 
Au troisième alinéa de l'article 19, les mots : " Tous les stages se déroulent au sein du secteur hospitalier, un en médecine ou 
chirurgie, un auprès de personnes âgées ou handicapées, un en santé mentale ou en psychiatrie et un au choix, en fonction du 
projet professionnel de l'élève. " sont remplacés par les mots : " Les stages sont réalisés en milieu professionnel, que ce soit dans 
le secteur sanitaire, social ou médico-social, en établissement ou à domicile. Dans le cadre de l'unité de formation 3, quatre 
semaines de stages minimum se déroulent dans un établissement de santé, en unité de court séjour. Le stage de l'unité 6 se 
déroule dans un établissement de santé. Un stage est organisé en fonction du projet professionnel de l'élève. " 
 
Modifications du déroulement des stages lors de la formation des personnels titulaires du diplôme 
d’AVS, d’AMP ou d’ASF. Des précisions sont apportées pour les stages associés aux unités 
d’enseignement 3 et 6. 
 
 
Article 19 
 
1. Les personnes titulaires du diplôme d'Etat d'auxiliaire de vie 
sociale ou de la mention complémentaire aide à domicile, qui 
souhaitent obtenir le diplôme d'Etat d'aide-soignant, sont 
dispensées des unités de formation 1, 4, 5 et 7 ainsi que des 
épreuves de sélection prévues à l'article 5 du présent arrêté. 
Elles doivent suivre les unités de formation 2, 3, 6 et 8. Les 
stages sont réalisés en milieu professionnel, que ce soit dans 
le secteur sanitaire, social ou médico-social, en établissement 
ou à domicile. Dans le cadre de l'unité de formation 3, quatre 
semaines de stages minimum se déroulent dans un 
établissement de santé, en unité de court séjour. Le stage de 
l'unité 6 se déroule dans un établissement de santé. Un stage 
est organisé en fonction du projet professionnel de l'élève. 
 
2. Les personnes titulaires du diplôme d'Etat d'aide médico-
psychologique, qui souhaitent obtenir le diplôme d'Etat d'aide-
soignant, sont dispensées des unités de formation 1, 4, 5, 7 et 8 
ainsi que des épreuves de sélection prévues à l'article 5 du 
présent arrêté. Elles doivent suivre les unités de formation 2, 3 
et 6. Les stages sont réalisés en milieu professionnel, que ce 
soit dans le secteur sanitaire, social ou médico-social, en 
établissement ou à domicile. Dans le cadre de l'unité de 
formation 3, quatre semaines de stages minimum se 
déroulent dans un établissement de santé, en unité de court 
séjour. Le stage de l'unité 6 se déroule dans un établissement 
de santé. Un stage est organisé en fonction du projet 
professionnel de l'élève. 
 
3. Les personnes titulaires du titre professionnel d'assistant(e) 
de vie aux familles, qui souhaitent obtenir le diplôme d'Etat 
d'aide-soignant, sont dispensées des unités de formation 1, 4 et 
5 ainsi que des épreuves de sélection prévues à l'article 5 du 
présent arrêté. Elles doivent suivre les unités de formation 2, 3, 
6, 7 et 8. Les stages sont réalisés en milieu professionnel, que 
ce soit dans le secteur sanitaire, social ou médico-social, en 
établissement ou à domicile. Dans le cadre de l'unité de 
formation 3, quatre semaines de stages minimum se 
déroulent dans un établissement de santé, en unité de court 
séjour. Le stage de l'unité 6 se déroule dans un établissement 

 
Article 19 
 
1. Les personnes titulaires du diplôme d'Etat d'auxiliaire de vie 
sociale ou de la mention complémentaire aide à domicile, qui 
souhaitent obtenir le diplôme professionnel d'aide-soignant, 
sont dispensées des unités de formation 1, 4, 5 et 7 ainsi que 
des épreuves de sélection prévues à l'article 5 du présent 
arrêté. Elles doivent suivre les unités de formation 2, 3, 6 et 8. 
Tous les stages se déroulent au sein du secteur hospitalier, un 
en médecine ou chirurgie, un auprès de personnes âgées ou 
handicapées, un en santé mentale ou en psychiatrie et un au 
choix, en fonction du projet professionnel de l'élève.  
 
 
 
 
2. Les personnes titulaires du diplôme d'Etat d'aide médico-
psychologique, qui souhaitent obtenir le diplôme professionnel 
d'aide-soignant, sont dispensées des unités de formation 1, 4, 
5, 7 et 8 ainsi que des épreuves de sélection prévues à l'article 
5 du présent arrêté. Elles doivent suivre les unités de 
formation 2, 3 et 6. Tous les stages se déroulent au sein du 
secteur hospitalier, un en médecine ou chirurgie, un auprès de 
personnes âgées ou handicapées et un au choix, en fonction du 
projet professionnel de l'élève.  
 
 
 
 
3. Les personnes titulaires du titre professionnel d'assistant(e) 
de vie aux familles, qui souhaitent obtenir le diplôme 
professionnel d'aide-soignant, sont dispensées des unités de 
formation 1, 4 et 5 ainsi que des épreuves de sélection prévues 
à l'article 5 du présent arrêté. Elles doivent suivre les unités de 
formation 2, 3, 6, 7 et 8. Tous les stages se déroulent au sein 
du secteur hospitalier, un en médecine ou chirurgie, un auprès 
de personnes âgées ou handicapées, un en santé mentale ou en 
psychiatrie et un au choix, en fonction du projet professionnel 
de l'élève.  
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de santé. Un stage est organisé en fonction du projet 
professionnel de l'élève. 
 
 
X. A l'article 21, les mots : " un directeur d'un institut de formation d'aides-soignants, ou un infirmier ou un infirmier cadre de 
santé, enseignant permanent d'un institut de formation d'aides-soignants ; " sont remplacés par les mots : " un directeur d'un 
institut de formation d'aides-soignants ou un formateur permanent d'un institut de formation d'aides-soignants ; " 

 
Les éventuels sous-groupes d’examinateurs du jury du DE aide-soignant sont modifiés. 
 
 
Article 21 
 
Le jury du diplôme d'Etat d'aide-soignant est nommé par le 
préfet de région, sur proposition du directeur régional des 
affaires sanitaires et sociales. Il est présidé par ce dernier ou 
son représentant et comprend :  
- un directeur d'un institut de formation d'aides-soignants ;  
- un infirmier ou un infirmier cadre de santé, formateur 
permanent d'un institut de formation d'aides-soignants ;  
- un infirmier cadre de santé ou un infirmier, en exercice ;  
- un aide-soignant en exercice ;  
- un représentant de la direction d'un établissement sanitaire, 
social ou médico-social employant des aides-soignants.  
Le préfet de région peut décider d'organiser des sous-groupes 
d'examinateurs. Dans ce cas, chaque sous-groupe est composé 
de trois personnes :  
- un directeur d'un institut de formation d'aides-soignants ou 
un formateur permanent d'un institut de formation d'aides-
soignants ; 
- un infirmier cadre de santé ou un infirmier ou un aide-
soignant, en exercice ;  
- un représentant de la direction d'un établissement sanitaire, 
social ou médico-social employant des aides-soignants.  
 

 
Article 21 
 
Le jury du diplôme professionnel d'aide-soignant est nommé 
par le préfet de région, sur proposition du directeur régional 
des affaires sanitaires et sociales. Il est présidé par ce dernier 
ou son représentant et comprend :  
- un directeur d'un institut de formation d'aides-soignants ;  
- un infirmier ou un infirmier cadre de santé, enseignant 
permanent d'un institut de formation d'aides-soignants ;  
- un infirmier cadre de santé ou un infirmier, en exercice ;  
- un aide-soignant en exercice ;  
- un représentant de la direction d'un établissement sanitaire, 
social ou médico-social employant des aides-soignants.  
Le préfet de région peut décider d'organiser des sous-groupes 
d'examinateurs. Dans ce cas, chaque sous-groupe est composé 
de trois personnes :  
- un directeur d'un institut de formation d'aides-soignants ou 
un infirmier ou un infirmier cadre de santé, enseignant 
permanent d'un institut de formation d'aides-soignants ;  
- un infirmier cadre de santé ou un infirmier ou un aide-
soignant, en exercice ;  
- un représentant de la direction d'un établissement sanitaire, 
social ou médico-social employant des aides-soignants. 
 

 
XI. A l'article 28, les mots : " après avis du conseil technique, " sont supprimés. 

 
Renforcement des responsabilités du directeur de l’institut de formation. 
 
 
Article 28 
 
Le directeur de l'institut de formation peut sur production de 
pièces justificatives et dans des cas exceptionnels, autoriser 
certaines absences avec dispense des cours, des travaux dirigés, 
des travaux de groupe, des séances d'apprentissages pratiques et 
gestuels au-delà de la franchise prévue à l'article 27.  
 

 
Article 28 
 
Le directeur de l'institut de formation peut, après avis du 
conseil technique, sur production de pièces justificatives et 
dans des cas exceptionnels, autoriser certaines absences avec 
dispense des cours, des travaux dirigés, des travaux de groupe, 
des séances d'apprentissages pratiques et gestuels au-delà de 
la franchise prévue à l'article 27. 
 

 
XII. L'article 52 est abrogé. 

 
Suppression d’un article devenu obsolète. 
 
  

Article 52 
 
Les dispositions de l'arrêté du 22 juillet 1994 susvisé 
concernant les aides-soignants seront définitivement annulées 
et remplacées par les dispositions du présent arrêté à compter 
du 1er octobre 2007.  
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XIII. Aux articles 7, 36 et 50, le mot : " enseignants " est remplacé par le mot : " formateurs ". 
 
XIV. Aux articles 9, 21, 35 et 38, le mot : " enseignant " est remplacé par le mot : " formateur ". 
 
Les mots « enseignant » ou « enseignants » sont remplacés par les mots « formateur » ou 
« formateurs » dans cet arrêté (articles non repris). Le terme formateur est plus adapté aux 
intervenants en instituts de formation. 
 

 
L'annexe I de l'arrêté du 22 octobre 2005 susvisé est ainsi modifiée : 

 
I. Dans le paragraphe " Evaluation des modules de formation " relatif aux mises en situation professionnelle de la sixième partie 
intitulée " Modalités d'évaluation " de l'annexe I, les phrases : 
 
" Le nombre d'examinateurs de la mise en situation professionnelle du module 1 est de deux : un infirmier enseignant permanent 
dans un institut de formation d'aides-soignants et un infirmier ou une puéricultrice ou un aide-soignant ou une auxiliaire de 
puériculture ou une sage-femme ou un éducateur de jeunes enfants ou un cadre de santé. Le nombre d'examinateurs de la mise 
en situation professionnelle du module 3 est de trois : un infirmier enseignant permanent dans un institut de formation d'aides-
soignants, un infirmier ou une puéricultrice titulaire ou non du diplôme de cadre de santé, et une sage-femme ou un aide-
soignant ou une auxiliaire de puériculture. Les deux derniers examinateurs doivent justifier d'une expérience professionnelle 
d'au moins trois ans et exercer au sein de la structure dans laquelle se déroule la mise en situation professionnelle. " 
 
sont remplacées par les phrases : 
 
" Le nombre d'examinateurs des mises en situation professionnelle des modules 1 et 3 est de deux : un infirmier formateur 
permanent dans un institut de formation d'aides-soignants et un infirmier ou une puéricultrice ou un cadre de santé ou une sage-
femme ou un éducateur de jeunes enfants ou un éducateur spécialisé ou un aide-soignant. Ce dernier doit justifier d'une 
expérience professionnelle d'au moins deux ans et exercer au sein de la structure dans laquelle se déroule la mise en situation 
professionnelle. " 
 
Modification du jury des mises en situations professionnelles. 
 

6. Modalités d’évaluation 

L’évaluation joue un rôle essentiel dans la dynamique 
enseignement-apprentissage. Il importe de veiller à la cohérence 
de l’évaluation avec les objectifs de formation. 

Les critères d’évaluation sont définis au regard des objectifs de 
formation, les indicateurs d’évaluation permettent de mesurer 
l’atteinte des objectifs pédagogiques fixés dans le cadre du 
projet pédagogique des instituts. 

Pour élaborer les indicateurs d’évaluation, il est nécessaire de : 
- délimiter ce qui doit être évalué en raison de sa pertinence par 
rapport aux compétences visées ; 

- sélectionner des modalités d’évaluation qui renseignent 
valablement sur le niveau d’acquisition réellement attendu chez 
les étudiants ; 

- diversifier les situations d’évaluation ; 

- rendre explicite aux étudiants les indicateurs et critères pris 
en compte pour l’évaluation. 

Evaluation des modules de formation 

Plusieurs types d’épreuves peuvent être organisés : 

- épreuves écrites : questions à réponse ouverte et courte, 
questions à réponse rédactionnelle, questions à choix multiples, 
cas cliniques ou productions écrites. La correction de ces 

6. Modalités d’évaluation 

L’évaluation joue un rôle essentiel dans la dynamique 
enseignement-apprentissage. Il importe de veiller à la 
cohérence de l’évaluation avec les objectifs de formation. 

Les critères d’évaluation sont définis au regard des objectifs 
de formation, les indicateurs d’évaluation permettent de 
mesurer l’atteinte des objectifs pédagogiques fixés dans le 
cadre du projet pédagogique des instituts. 

Pour élaborer les indicateurs d’évaluation, il est nécessaire 
de : 
- délimiter ce qui doit être évalué en raison de sa pertinence 
par rapport aux compétences visées ; 

- sélectionner des modalités d’évaluation qui renseignent 
valablement sur le niveau d’acquisition réellement attendu 
chez les étudiants ; 

- diversifier les situations d’évaluation ; 

- rendre explicite aux étudiants les indicateurs et critères pris 
en compte pour l’évaluation. 

Evaluation des modules de formation 

Plusieurs types d’épreuves peuvent être organisés : 

- épreuves écrites : questions à réponse ouverte et courte, 
questions à réponse rédactionnelle, questions à choix 
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épreuves est assurée par les formateurs de l’institut dont relève 
le candidat au diplôme et/ou les enseignants extérieurs à 
l’institut et participant à la formation ; 

- épreuves orales : entretien avec un jury sur un sujet, exposé 
d’un thème. Elles peuvent être individuelles ou collectives. 
L’évaluation de ces épreuves est assurée par les formateurs de 
l’institut dont relève le candidat et/ou les enseignants 
extérieurs à l’institut et participant à la formation ; 

- épreuves pratiques : préparation et réalisation de gestes 
techniques en salle de travaux pratiques ou en structure de 
soins ; 

- mises en situation professionnelle (MSP) : elles consistent en la 
participation du candidat à la prise en charge d’une personne 
dans la réalisation d’une ou plusieurs activités de la vie 
quotidienne ou d’un ou plusieurs soins. Elles se déroulent dans 
des structures où le candidat est en stage depuis au moins 
cinq jours. La durée d’une mise en situation professionnelle est 
comprise entre 30 minutes et 1 h 30. Le nombre 
d'examinateurs des mises en situation professionnelle des 
modules 1 et 3 est de deux : un infirmier formateur 
permanent dans un institut de formation d'aides-soignants et 
un infirmier ou une puéricultrice ou un cadre de santé ou une 
sage-femme ou un éducateur de jeunes enfants ou un 
éducateur spécialisé ou un aide-soignant. Ce dernier doit 
justifier d'une expérience professionnelle d'au moins deux 
ans et exercer au sein de la structure dans laquelle se déroule 
la mise en situation professionnelle. 

Chaque mise en situation professionnelle se décompose en deux 
parties : 

- analyse de la situation d’une personne dans le cadre de la 
participation à la démarche de soins (DDS) : présentation de la 
ou des personnes soignées prises en charge ; 

- réalisation d’un ou plusieurs soins. 

La validation du module 3 comporte l’obligation d’attestation de 
formation aux gestes et soins d’urgence de niveau 2 ou d’un 
équivalent reconnu par le ministère chargé de la santé. 

 

multiples, cas cliniques ou productions écrites. La correction 
de ces épreuves est assurée par les formateurs de l’institut 
dont relève le candidat au diplôme et/ou les enseignants 
extérieurs à l’institut et participant à la formation ; 

- épreuves orales : entretien avec un jury sur un sujet, exposé 
d’un thème. Elles peuvent être individuelles ou collectives. 
L’évaluation de ces épreuves est assurée par les formateurs de 
l’institut dont relève le candidat et/ou les enseignants 
extérieurs à l’institut et participant à la formation ; 

- épreuves pratiques : préparation et réalisation de gestes 
techniques en salle de travaux pratiques ou en structure de 
soins ; 

-  mises en situation professionnelle (MSP) : elles consistent en 
la participation du candidat à la prise en charge d’une 
personne dans la réalisation d’une ou plusieurs activités de la 
vie quotidienne ou d’un ou plusieurs soins. Elles se déroulent 
dans des structures où le candidat est en stage depuis au moins 
cinq jours. La durée d’une mise en situation professionnelle 
est comprise entre 30 minutes et 1 h 30. Le nombre 
d’examinateurs de la mise en situation professionnelle du 
module 1 est de deux : un infirmier, enseignant permanent 
dans un institut de formation d’aides-soignants et un infirmier 
ou une puéricultrice ou un aide-soignant ou une auxiliaire de 
puériculture ou une sage-femme ou un éducateur de jeunes 
enfants ou un cadre de santé. Le nombre d’examinateurs de la 
mise en situation professionnelle du module 3 est de trois : un 
infirmier, enseignant permanent dans un institut de formation 
d’aides-soignants, un infirmier ou une puéricultrice, et un 
aide-soignant ou une auxiliaire de puériculture ou une sage-
femme ou un éducateur de jeunes enfants ou un cadre de 
santé. 

Les deux derniers examinateurs doivent justifier d’une 
expérience professionnelle d’au moins trois ans et exercer au 
sein de la structure dans laquelle se déroule la mise en 
situation professionnelle. 

Chaque mise en situation professionnelle se décompose en 
deux parties : 

- analyse de la situation d’une personne dans le cadre de la 
participation à la démarche de soins (DDS) : présentation de la 
ou des personnes soignées prises en charge ; 

- réalisation d’un ou plusieurs soins. 

La validation du module 3 comporte l’obligation d’attestation 
de formation aux gestes et soins d’urgence de niveau 2 ou d’un 
équivalent reconnu par le ministère chargé de la santé. 

 
 
II. Dans le tableau récapitulatif des modalités d'évaluation et de validation des modules de formation, l'épreuve du module 1 est 
ainsi modifiée : 

 
Ce tableau reprend les modifications des articles de l’arrêté. 
 

 
Module 

 

 
Épreuves 

 

 
Modalités 

complémentaires 

 
Notation 

 
Conditions de validations du module 
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1 

 
Une épreuve écrite 
en deux parties : 
- une série de 
questions (QROC 
et/ou QCM) ; 
- un cas clinique. 
 

 
Durée : 2 heures 
 
Epreuve anonyme. 

 
Sur 20 points : 
- questions sur 8 
points ; 
- cas clinique sur 12 
points. 

Obtenir une note égale ou supérieure à 
20 sur 40 à l'ensemble des deux épreuves 
sans note inférieure à 8 sur 20 à l'une 
d'entre elles. 
 

  
Et une épreuve de 
MSP avec prise en 
charge d'une 
personne. 

  
Sur 20 points : 
- participation DDS 
sur 8 points ; 
- réalisation du ou 
des soins sur 12 
points. 
 

 

 
III. - Dans le tableau récapitulatif des modalités d'évaluation et de validation des modules de formation, l'épreuve du module 3 
est ainsi modifiée. 

 
Ce tableau reprend les modifications des articles de l’arrêté. 
 

 
Module 

 

 
Épreuves 

 

 
Modalités 

complémentaires 

 
Notation 

 
Conditions de validations du module 

 
3 

 
Une épreuve de 
MSP avec prise en 
charge d'une 
personne. 

  
Sur 30 points : 
- participation DDS 
sur 10 points ; 
- réalisation du ou 
des soins sur 20 
points. 
 

 
Obtenir une note égale ou supérieure à 
15 sur 30 sans note inférieure à 8 sur 20 
à la réalisation des soins. Disposer de 
l'attestation de formation aux gestes et 
soins d'urgence de niveau 2 ou d'un 
équivalent reconnu par le ministère 
chargé de la santé. 
 

 
IV. - Dans le tableau récapitulatif des modalités d'évaluation et de validation des modules de formation, l'épreuve du module 7 
est ainsi modifiée 
 

 
Module 

 

 
Épreuves 

 

 
Modalités 

complémentaires 

 
Notation 

 
Conditions de validations du module 

 
7 

 
Une épreuve écrite 
ou orale : un cas 
concret de 
transmission 
d'informations à 
réaliser à partir de 
la présentation de 
cas cliniques. 
 

 
Organisée en institut 
ou en structure de 
soins. 
 
Durée : 1 heure. 
 

 
Sur 20 points. 
 

 
Obtenir une note égale ou supérieure à 
10 sur 20. 
 

 
Article 3 
 
La directrice de l'hospitalisation et de l'organisation des soins est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 
 
Fait à Paris, le 30 novembre 2009. 
Pour la ministre et par délégation : 
Par empêchement de la directrice de l'hospitalisation et de l'organisation des soins, 
La chef de service, 
C. d'Autume 
 
 


